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PROBLEMES DU REVETEMENT DES ROUTES

par P. PEITREQUIN, ingénieur,
professeur à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne1

Généralités

La norme USPR n° 40310 définit ce qu'on nomme
«revêtement» dans le cas des chaussées traitées au
moyen de liants hydrocarbonés. C'est la couche
superficielle, relativement mince, qui constitue la surface
de roulement et qui repose sur une couche plus forte,
dite « de support ».

Dans la route en béton de ciment, il est incontestable
que c est la dalle qui constitue le revêtement, qu'elle
soit construite en une ou deux couches.

Et le pavage à son tour, posé sur son lit de sable,
est sans aucun doute aussi un revêtement.

Si l'on tente de comparer entre eux ces trois types
de revêtements, du point d e vue de leur valeur technique,
il faut bien reconnaître que le premier nommé est
prétérfté.

Cela nous incite, pour les besoins de nos conclusions,
à incorporer la couche de support au revêtement
proprement dit et à appeler « revêtement », dans son sens
le plus général, toutes les couches qui surmontent la
fondation de la route. Nous replaçons ainsi les trois

Conférence donnée lors du cours sur les techniques routières
organisé à l'Ecole polytechnique' de Lausanne, par la S.I.A. et
l'U.S.P.R., en octobre 1957.

principaux types actuels de chaussées sur pied d'égalité.
Cette définition .acquise, demandons-nous ce qu'on

exige du revêtement d'une route, c'ëst-à-dire quel
rôle on lui attribue et quelles sont ses qualités
nécessaires.

1. Le revêtement doit supporter sans dégâts les charges
statiques et dynamiques que la circulation lui impose,
ainsi que les sollicitations connexes, telles que le frottement

et la succion dus aux pneumatiques des véhicules

(accessoirement l'usure par les. chaînes à neige
des véhicules). Le revêtement transmet les charges
qui le sollicitent aux couches inférieures : fondation
et infrastructure, selon une loi de répartition qui
dépend de l'épaisseur et de la nature du dit revêtement.

Chaque couche de la chaussée a un rôle répartiteur

des charges et celui du revêtement n'est pas
négligeable ; il devient même primordial dans les
routes en béton.

2. Le revêtement doit constituer une protection du corps
de la chaussée contre les intempéries (pluie, neige, gel).
Cette protection n'est pas nécessairement uniquement
mécanique, mais peut être thermique selon la nature
du revêtement.

3. Le revêtement doit être apte à subir sans dégâts les
légères déformations de la fondation et de
l'infrastructure de la route, qui sont quasi inévitables dans
le temps. Il doit donc avoir des facultés d'adaptation.

4. La surface de roulement d'un revêtement doit remplir
un certain nombre de conditions relatives à la sécurité
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